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Du 21 février au 1er mars, la Côte-d’Or sera présente au Salon International 

de l’Agriculture de Paris. La plus grande manifestation agricole nationale 

accueille notamment deux journées Côte-d'Or et le prestigieux Concours 

Général Agricole, qui fait valoir l’excellence des races et de la gastronomie 

française.  

 

Cette année, le Conseil Général sera présent sur deux espaces : 
 

� Aux côtés des éleveurs et des animaux (Hall 1), fierté de la Côte-d’Or, avec la 
Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or : dans le Hall de l’Elevage et de ses filières, la Côte-
d’Or et ses éleveurs, mettront à l’honneur l’élevage et les six races berceau en Côte-d’Or 
(bovins, ovins, équins...), le Charolais restera une des stars incontournables. 

 
 
Le Salon de l’Agriculture, plus qu’une simple exposition agricole, est une vitrine exceptionnelle et 
incontournable pour découvrir la Côte-d’Or. 130 m² lui sont dédiés qui mettront en avant ses 
qualités et ses offres pour une immersion au cœur d’un département en “or”. 

 
 

� Sur l’espace Régions et produits Ici, c’est la Bourgogne  (Hall 3),  

pour promouvoir le 100 % Côte-d’Or 
  

Le bar à vins (vente au verre et dégustations) et l’atelier cuisine seront encore de la partie. Les 
visiteurs pourront admirer et déguster les préparations culinaires 100 % Côte-d’Or (poivre de 
cassis, confitures, truffe, pain d’épices…) d’un chef étoilé. 
 
Le tourisme vert sera au centre de l'espace animation où les visiteurs apprécieront le cœur d’une 
Côte-d'Or “nature”, notamment son réseau d'hébergement et de restauration et ses parcours de 
randonnée. Côte-d’Or Tourisme présentera quant à lui l'offre globale des loisirs nature à travers la 
promotion du site “bouger nature”. 

 
 

 
 

Journées 100 % Côte-d’Or 

  Les 21 et 24 février 2015 
 

 

 
Retrouvez toutes les animations des partenaires du Conseil Général sur l’espace touristique 
(Hall 3) également présent le samedi 21 février, pour le 1

er
 jour du Salon de l’agriculture. 
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Mardi 24 février 2015 

Le programme 
 
 

• 9h30  Chevaux (Hall 7- Allée J – pôle chevaux de traits) 
 

� Accueil et petit-déjeuner sur le stand du Trait Auxois avec les éleveurs   
� Présentation de race  (Hall 7 : carrière) 

 

 
2 éleveurs côte-d’oriens  
Yves Berthiot, Jonchery   

Arnaud Dupaquier   
 

 

• 11h  Moutons  (Hall  1 – stand C030 près du ring ovin) 
 

� Rencontre avec les éleveurs ovins sur le stand oson  

 
 

4 éleveurs côte-d’Oriens (30 animaux présents) 
 

Race Ile de France                        
    EARL Déschamps, Poiseul la ville    
        Benjamin  Lenormand, Millery               

 
Race Suffolk et Southdown       

   EARL Benoit Poillot,Thoisy la Berchère   
 

   Race  Grivette                         
EARL Coquinot Quignard, Quincy le Viconte  

 

 

• 11h30 Race Simmental  (Hall 1) 
 

Concours Simmental sur le ring des bovins avec remise de prix par François Sauvadet, 
président du Conseil Général. 

 
2 élevages présents 

 
EARL Jacquin, Chamblanc      

GAEC Magnière Frères, Chazeuil   
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• 12h  Le rendez-vous 100 % Côte-d’Or du Salon  

de l’Agriculture, sur l’espace Ici c’est la Bourgogne  
(Hall 3 – Allée A stand 84) 

 
 

� Accueil en musique avec showcase de Sunless – (lauréat du Prix Jeunes Talents) 
� Discours 
� Signature de l’accord-cadre  agricole 
� Apéritif déjeunatoire et dégustation des recettes du grand chef étoilé David Lecomte 

(L’Auberge de la Charme) 
 

 

 

• 15h30  Défilé des animaux de Côte-d’Or (Hall 1 – ring des bovins) 
 

24 éleveurs côte-d’oriens présents 

  Environ 50 animaux de Côte-d’Or 

 

 

• 16h  Race Brune (Hall 1 - allée G stand 48) 
 
Présentation de la race brune et remise de prix par François Sauvadet  

 
2 exploitations présentes :  

Le lycée Agricole de la Barotte    
Marie-Christine Darbois, Poiseul-la- Ville 

 
 
 

• 16h30  Charolais (Hall 1 – Village Charolais – Allée K – Stand 67) 
 

� Visite du stand Conseil Général/Chambre d’Agriculture, sur l’espace France. 
� Apéritif  
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Espace tourisme, sur le stand Ici c’est la Bourgogne  (Hall 7) 

La Côte-d’Or affiche son style 
 
Le Conseil Général de la Côte-d'Or et son Agence de développement touristique Côte-d’Or 
Tourisme vous invitent à découvrir un département aux multiples facettes et aux nombreux 
chefs étoilés. Nous vous attendons, en compagnie des acteurs du tourisme côte-d'oriens et de 
leurs partenaires, pour vous présenter, au sein de quatre espaces, une Côte-d’Or, terre de 
nature, de vins et de gastronomie.  
Des chefs étoilés de grande renommée prépareront notamment sous vos yeux des produits du 
terroir. 

 

Espace Cuisine : ateliers culinaires et dégustations 

La Côte-d’Or, terre de goût 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dégustez nos produits 100 % Côte-d’Or : beurre truffé, pain d’épices, ketchup de 

cassis, miels du parc naturel du Morvan … 
Avec les produits de nos partenaires : la Maison aux Mille Truffes et Champignons, Auxois 
Naturellement, la Ferme Fruirouge, la Miellerie de Daniel Blanc, la Moutarderie Fallot, les Anis de 
Flavigny. 
 
 
 

… et goûtez-les, cuisinés devant vous par le chef étoilé David Lecomte  

de L’Auberge de La Charme, à Prenois 

 
Au menu : Crosmesquis d’escargots, Cheesecake au miel blanc, risotto à la truffe côte-d’orienne, 
mousse choco-cassis… 
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Espace viticole – Bar à vin 

La Côte-d’Or, terre de vin 
 

Installez-vous au bar à vin 

 
Espace vente de vin au verre  
Par le Centre de formation professionnelle et de promotion agricole  
de Beaune (CFPPA), géré par la Chambre régionale d’Agriculture de 
Bourgogne. 
 
 

 
 
Des ateliers sont animés par Infosaveurs autour des sens et des arômes du vin : « Nez Sens des 
arômes du Vin », un coffret pour faire et refaire son éducation sensorielle, parce que la mémoire 
olfactive est la clé de la dégustation ! 
 
Impression-NEZ vous ! 
Surpre-NEZ vous ! 
Eton-NEZ vous ! 

 

 

 

La boutique 100 %  Côte-d’Or 
Faites votre marché 100 % Côte-d’Or : découvrez d’autres produits du terroir côte-

d’orien et achetez pour les rapporter chez vous 

 
Miels, confitures, ketchups de fruits, roudoudous, vin, escargots… Dégustation et vente de 

produits côte-d’oriens de la Truffe de Bourgogne, la Maison aux mille truffes, Naturellement Auxois, 
Miellerie Blanc, la Ferme Fruirouge. 
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Espace Animation  

La Côte-d’Or, terre nature 

 

 
 
Cette année, c’est le tourisme vert en Côte-d’Or et plus particulièrement la randonnée pédestre, qui 
est mis à l’honneur à travers son offre d’hébergement, de restauration et de loisirs nature.  
En cette année 2015, année de la randonnée pédestre en Côte-d’Or, découvrez ce sport loisirs 
nature sur notre espace. 
 
 

Devenez le parfait randonneur :  
 
Ateliers pratiques et animations basés sur les techniques nécessaires à 
la progression en randonnée  
Par le Comité Départemental de randonnée pédestre 
 
Présentation du nouveau Guide de randonnée et de découverte  
Par le Pays Auxois-Morvan 
 

 
 

Plongez dans une bulle nature à travers le « ciné-rando » : une immersion au cœur des 
vignes comme si vous y étiez grâce à une vidéo 3D à visionner avec des lunettes spéciales et un 
casque.  
 
 
 

Evadez-vous en musique avec les « showcase » du groupe Sunless 
« Prix Jeunes Talents 2014 » du Conseil Général… présent l’an dernier à l’Oeno music festival. 
Dans le cadre du lancement de la deuxième édition du festival, le Conseil Général vous fait 
gagner des Pass. 
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Espace Tourisme 

La Côte-d’Or, terre de loisirs nature 
 
 

Bougez nature en Côte-d’Or ! 

Retrouvez toutes les facettes de la Côte-d’Or sur www.cotedor-tourisme.fr et www.bouger-nature-
en-bourgogne.com/  
 
Démonstration du site « Bouger Nature en Bourgogne », de l’application « Bourgogne Rando 
Vignes » sur tablette et des toutes dernières applications de Côte-d’Or Tourisme. 
 

Participez au quizz pour remporter de nombreux lots dont : 
 

- 2 séjours en Gîtes de France d’une valeur de 250 € chacun 

- Des coffrets gourmands 100 % Côte-d’Or 

- Des coffrets ludiques Nez Sens, à la découverte des arômes du vin 

- Des places de concert et des pass pour la deuxième édition de l’Oeno Music 

Festival 
 

Vous ne pouvez vous rendre au Salon de l’Agriculture ? Le Conseil Général vous fait 

gagner des lots sur Facebook et www.cotedor.fr  
 

 
 

Gîtes de France a 35 ans 
Informations sur les gîtes et hébergements en Côte-d’Or par Gîtes de France, qui fête ses 35 ans 
cette année. 
 
 

C’est quoi un Climat ?  
 
Avec l’association candidate les Climats du vignoble de Bourgogne, 
tenez-vous informé sur les dernières avancées de leur inscription au 
Patrimoine mondial de l’UNESCO.  
 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les facettes de la Côte-d’Or sur 

cotedor-tourisme.fr 
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Le programme des animations (21 et 24 février) 
Hall 3 sur l’espace Ici c’est la Bourgogne 

 

9h-19h 

La boutique 100 % Côte-d’Or  
Miels, confitures, ketchups de fruits, roudoudous, vin, escargots …Dégustation et vente de 
produits côte-d’oriens : de la Truffe de Bourgogne, la Maison aux mille truffes, Naturellement Auxois, 
Miellerie Blanc, la Ferme Fruirouge. 

 

Espace  Cuisine 

11h30-14h / 16h30-19h 

Dégustation de produits 100 % Côte-d’Or  
 

Démonstrations culinaires participatives réalisées par le chef cuisinier étoilé David Lecomte 
avec des recettes 100 % Côte-d’Or. 4 groupes de 12 pers. Durée des ateliers : 30 min 
 

Espace Animation 

9h-11h30 / 14h- 16h30 

Atelier randonnée  
Conseils sur les techniques nécessaires à la progression en randonnée 
Par le Comité départemental de randonnée pédestre 
 
Présentation du nouveau guide de randonnée et de découverte  
Par le pays Auxois Morvan 

 

Ciné-rando : immersion au cœur des vignes comme si vous y étiez grâce à une vidéo 3D à 
visionner avec des lunettes spéciales et un casque. 
 

Showcase du groupe Sunless 
« Prix Jeunes Talents 2014 » du Conseil Général… présent l’an dernier à l’Oeno music festival. 
 

16h30-19h 

Le bar à vins 
Espace vente de vin au verre : par le Centre de formation professionnelle et de promotion agricole de 
Beaune (CFPPA), géré par la Chambre régionale d’Agriculture de Bourgogne 

 

Espace Tourisme 

9h-19h 

Promotion de 2015, année de la randonnée pédestre en Côte-d’Or  
Démonstration du site Bouger Nature en Bourgogne, de l’application Bourgogne Rando Vignes…  
Par Côte-d’Or Tourisme 
 

Gîtes de France a 35 ans 
Informations sur les gîtes et hébergements en Côte-d’Or  
Par Gîtes de France, qui fête ses 35 ans cette année 
 

C’est quoi un Climat ? Avec l’association candidate les Climats du vignoble de Bourgogne 
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Espace Animaux (Halls 1 et 7) 

Le Conseil Général en soutien  

à l’agriculture côte-d’orienne 
 

 

 
 
 
En partenariat avec la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or, le Conseil Général poursuit son 
soutien à l'agriculture côte-d'orienne en valorisant l'élevage, les éleveurs et les six races côte-
d’oriennes, intimement liées à l’histoire du département. Pendant le Salon de l’Agriculture, il 
est présent auprès des éleveurs exposants qui font la fierté de la Côte-d’Or. 

 
 

6 races à l’honneur 

La Charolaise, destinée à produire LA viande bovine par excellence : son histoire se confond avec 
celle de la Côte-d’Or. 

La Simmental, race bovine mixte, produisant lait et viande. 

La Brune, laitière émérite, a pris son envol de la Côte-d’Or pour coloniser tous les continents. 

Le mouton Charollais, qui s’épanouit depuis des siècles dans les prairies de l’Auxois. 

Le mouton Ile-de-France, qui a été de Côte-d’Or avant d’être de France. 

Le cheval de Trait Auxois, qui doit sa taille et sa carrure aux vallées fertiles et aux riches 
pâturages de l’Auxois. 
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Le Stand 100 % Côte-d’Or  

au sein du Village Charolais (Hall 1 – Allée K, Stand 67) 
 

Présentation des actions que le Conseil Général mène pour soutenir la filière : steak 

haché Charolais, bœuf bourguignon, poulet 100 % local… 

 
Depuis 2012, le Conseil Général multiplie les opérations de promotion de la viande Charolaise. 
 
Pour faciliter les circuits locaux et valoriser ces produits de grande qualité, il a notamment mis en 
place l’opération Bœuf bourguignon local dans les collèges et établissements sociaux médicalisés 
relevant de sa compétence. 

 
Le principe : proposer aux établissements un produit frais de grande qualité nutritionnelle et 
gustative, provenant d’élevages voisins et entièrement préparé localement. Les établissements 
sont mis en relation avec l’entreprise Sodifragel. Ce distributeur fournit les plats cuisinés avec de la 
viande de bœuf Charolais de Bourgogne et livre les établissements. 

 
 

 

1600 kg de bœuf bourguignon local 
 
Fin 2013, à l’occasion de la Semaine Bleue et de la Semaine du Goût, le 
Conseil Général a renouvelé son opération de promotion d’un produit 100 
% local. Il a proposé du bœuf bourguignon aux cantines des établissements 
relevant de sa compétence. 

 
- 1 600 kg de viande commandés dans le cadre de l'opération (entre le 1

er
 et le  31 octobre 2013). 

- 12 collèges et 14 établissements médicaux sociaux ont participé à l’opération. 

 
 

4 tonnes de poulet 100 %  Côte-d’Or 

 
En octobre et novembre 2014, le Conseil Général a renouvelé son opération de 
soutien aux filières locales en lançant l’opération : Poulet 100 % local. 
 - 4 tonnes de poulets 100 % Côte-d’Or ont été commandées   
 - 40 établissements ont participé à l’opération 

  

 

Sur le stand du Charolais : dégustez le bœuf bourguignon des chefs étoilés  
 
Avec l’atelier de l’association Eveil’O’Goût, Olivier Canot et David Lecomte, chef étoilé de 
l’Auberge de la Charme. 
 
Une animatrice vous propose une expérience de dégustation unique : un atelier sensoriel, 
ludique et interactif pour comprendre comment vos cinq sens interagissent et contribuent au 
plaisir et à la convivialité dans le domaine alimentaire. 
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Le Conseil Général de la Côte-d’Or, 

partenaire du monde agricole 
 
 

Depuis de nombreuses années, le Conseil Général de la Côte-d’Or mène une grande 

politique de soutien au monde rural. Après l’accord-cadre 2009-2013 conclu avec 

la Chambre d’Agriculture, pour lequel 15 millions d’euros sur cinq ans ont été 

dédiés à une agriculture économiquement viable, socialement équitable et 

respectueuse de l’environnement, il a souhaité poursuivre une politique agricole 

départementale lisible, claire et partagée.  

 

Ce nouvel accord-cadre 2015-2019, adopté en décembre par les Conseillers 

Généraux, a été élaboré en concertation avec de nombreux acteurs du secteur 

agricole et en liaison avec la réforme de la Politique Agricole Commune.  
 
 
 

Signature de l’accord-cadre entre le Conseil Général de la Côte-d’Or 

et la Chambre départementale d’Agriculture  

le 24 février à 12h  

sur l’Espace Ici, c’est la Bourgogne (Hall 3) 
 
 
 

➊ Une dimension sociale et sociétale 

 
Ce nouvel accord-cadre intègre de forts enjeux sociaux et sociétaux, avec des actions visant à 
faciliter la transmission des exploitations et l’installation de nouvelles générations 
d’agriculteurs.  
Faciliter l’accès aux nouvelles technologies et favoriser la création d’emplois au sein des 
exploitations font partie de ces actions. 
 
Le renouvellement des générations permettra de maintenir en Côte-d’Or une agriculture 
performante et diversifiée, porteuse de valeur ajoutée. Pour encourager les jeunes agriculteurs à 
embrasser ce métier à forte implication, l’accord-cadre prévoit notamment de renforcer les 
groupements d’employeurs et d’accompagner les services de remplacement (prise en charge 
d’une partie du coût de la journée remplacée).  
 
Autre enjeu fort du nouvel accord-cadre : l’aménagement foncier agricole. Il permet d’améliorer 
les conditions d’exploitation des propriétés agricoles et de contribuer à l’aménagement du territoire 
(communal ou intercommunal) en assurant la mise en valeur des espaces naturels ruraux et en 
intégrant des objectifs environnementaux. 
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➋ Une dimension économique 

 
Soutien aux outils de production et aux filières économiques de proximité.  
L’enjeu est d’améliorer la rentabilité des exploitations dans un contexte de diversification de la 
valeur ajoutée (aide à la mise en place d’atelier de transformation ou d’une nouvelle 
microproduction permettant la diversification), de valoriser les filières de proximité (plus 
spécifiquement auprès de la restauration collective) et les circuits courts (vente à la ferme).  
Le Conseil Général souhaite réaffirmer et renforcer son positionnement dans l’animation des 
filières permettant une valorisation des productions en circuits locaux, dans un contexte 
partenarial. 
 
Aide à la diversification : en accompagnant la création d’un atelier de transformation au sein 
d’une exploitation, le Département permet aux entreprises agricoles qui en font la demande de 
développer une activité de vente directe, permettant ainsi de dégager un revenu complémentaire 
non négligeable et de générer des emplois. 
 

 

 

➌ Une dimension environnementale 
 
Un effort significatif de préservation des ressources et d’accompagnement des exploitations dans 
tous les domaines intéressant l’environnement sera mis en œuvre dans les cinq ans à venir.  
 
Il s’agira notamment d’aider les exploitants agricoles à relever les défis d’une production 
durable, à innover au quotidien, à adapter le fonctionnement de leurs exploitations et à 
optimiser leurs systèmes de production.  
 
Parmi les actions concrètes : l’aide à la réalisation d’études de faisabilité pour initier des projets 
de méthanisation à la ferme, le soutien aux Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole 
(Cuma) pour l’utilisation de composteurs en bout de champ ou encore la mise en place d’un 
réseau de surveillance et d’alerte du développement de l’ambroisie entre le Conseil Général, la 
Chambre d’Agriculture et l’Inra.  
 
L’objectif est donc aussi bien de préserver les milieux naturels que de généraliser les pratiques 
durables au sein des exploitations. 
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L’agriculture côte-d’orienne en chiffres 
 

La Côte-d’Or est le 4ème plus grand département français par sa superficie. 
 

La Côte-d’Or est le 2ème département de la région Bourgogne par le nombre 

d’installation d’agriculteurs et le 15ème au niveau national. 
 

� 467 000 ha de surfaces agricoles en Côte-d’Or, sur une surface totale de 880 000 ha. 
 

� L’agriculture valorise 53 % de l’espace départemental soit 467 000 hectares de Surface 
Agricole Utile. 

 

� 15 millions d’euros : le montant des aides contenues dans l’accord-cadre 2015-2019 
entre le Conseil Général et la Chambre d’Agriculture. 

 

� 4 900 exploitations agricoles en Côte-d’Or. 
 

� 1 exploitation sur 3 spécialisée en grandes cultures, 1 sur 4 dans la viticulture. 
 

� 100 jeunes agriculteurs créent ou reprennent une exploitation chaque année. 
 

� 10 000 actifs permanents. 
 

� 5 % : la part de l’emploi agricole à l’échelle du département. 
 

� 1 milliard d’euros : le chiffre d’affaires généré par l’agriculture chaque année. 
 

� Elle représente près de 25 % des exportations du département et plus de 32 % 

si l’on ajoute les Industries Agro-alimentaires (vins, bovins viande, grandes 
cultures). 

 

� 10 % : la part du PIB  à laquelle l’agriculture participe en Côte-d’Or. 
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Données 2010  

 
 

 

 

La viticulture, fleuron de l’agriculture et ambassadrice de nos terroirs 

 
� 1 entreprise agricole sur 4 en Côte-d’Or. 
 
� 4 800 actifs (équivalents temps plein) et 75 % des salariés d’exploitations du département. 

 
� 500 millions d’euros de chiffre d’affaires annuel, soit 50 % de l’économie agricole. 

 
� Les vins d’appellation (AOC-AOP) représentent 9 360 hectares en Côte-d’Or, soit 2 % de la 

Surface Agricole Utile totale. 
 

Les grandes cultures : elles valorisent la plus grande partie du territoire 
 

� Elles valorisent 300 000 hectares, soit les 2/3 de la superficie agricole utile de la Côte-
d’Or.  

 
� 2 200 actifs. 

 
� La Côte-d’Or représente le tiers de la production de blé bourguignon, et plus de 40 % de 

la production d’orge en Bourgogne. 
 

� Le blé produit en Côte-d’Or (101 660 ha en 2010) est destiné principalement à la 
panification ou à la biscuiterie. 

 
� L’orge est destinée à la brasserie (69 000 ha). 

 
� Le colza (62 400 ha) est destiné à l’alimentation humaine pour 70 % des surfaces 

concernées. 
 

� 25 % du chiffre d’affaires annuel agricole du département. 
 

Les productions animales valorisent les surfaces fourragères 
 

� 76 000 vaches allaitantes côte-d’oriennes valorisent le tiers de la superficie agricole utile 
du département. 

 
� 1 200 exploitations dont 500 spécialisées. 

 
� 80 millions d’euros : le chiffre d’affaires dégagé par les exploitations bovines allaitantes. 

 
� 280 élevages de vaches laitières détiennent 16 000 vaches qui produisent annuellement 

94 millions de litres de lait et génèrent un chiffre d’affaires annuel de 32 millions d’euros. 
 

� 350 exploitations détiennent 41 000 brebis et génèrent un chiffre d’affaires annuel de 
5 millions d’euros. 
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L’agriculture côte-d’orienne, une mosaïque d’initiatives sur l’ensemble du territoire 
 

L’agriculture côte-d’orienne, c’est une mosaïque de productions, portées par des entrepreneurs 
innovants et audacieux, respectueux de leur territoire, à l’écoute des consommateurs. 

 
 

Les appellations d’origine 
 

2 100 exploitations produisent sous signe de qualité ou d’origine :  
 

� 1 300 en AOP – AOC (97 % sont des viticulteurs). 

� 130 en label rouge. 

� 263 en agriculture biologique ou en cours de conversion. 

� 407 en Indication Géographique Protégée (IGP) et autres démarches qualité. 

 
Les productions légumières 
 

� Une centaine d’exploitations dans le département. 

� 35 millions d’euros de chiffre d’affaires. 

� 6
ème

 département producteur d’oignons de couleur. 

 
 
La moutarde 
 

� 4 900 hectares. 

� 6 millions d’euros de chiffre d’affaires. 

� 1
er
 département producteur de moutarde condimentaire. 

 
Le cassis  
 

� 325 hectares de cassis en fruit principalement à destination de la liquosterie 
bourguignonne. 

� 254 hectares de cassis à bourgeons destinés à la parfumerie. 

� 1
er
 département producteur de cassis bourgeon et le 2

ème
 en cassis fruit. 

 
 
La diversification des activités 
 

� 650 exploitations pratiquent une activité de diversification dont 350 comme entrepreneurs 
de travaux agricoles. 

� 90 exploitations transforment à la ferme et 70 ont une activité d’hébergement. 

� 27 % des exploitations commercialisent via des circuits courts, contre 20 % en 
Bourgogne. 

� 69 % des viticulteurs pratiquent la vente directe (51% en Bourgogne). 
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Le plan du salon  

 

 

 


